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L e réseau des Établissements 
catholiques du vignoble nantais 
(ECVN) a grandi à toute allure. 

Créé il y a trois ans, il regroupe dix-sept 
écoles, collèges et lycées d’un territoire 
d’une vingtaine de kilomètres carrés 
au sud de Nantes. Lancé par Édith 
Bachelier, directrice de l’école Saint-
Joseph, à La Chapelle-Heulin (44), le 
projet a séduit chefs d’établissement et 
présidents d’Ogec. 
Tout est parti d’un constat : sur ce 
territoire, les élèves placés sur liste 
d’attente des lycées et collèges sont 
nombreux, tandis que les établissements 
du 1er degré sont fragilisés par le 
manque d’écoliers. « L’idée était de 
permettre aux directeurs d’école de 
lancer des projets leur donnant de la 
visibilité et de concevoir un parcours 
de scolarisation de la maternelle au 
post-bac sécurisant pour les parents », 
indique Édith Bachelier. 
Structuré autour d’un bureau qui se 
réunit quatre à cinq fois par an, le réseau 
se montre innovant, tant du point de 
vue de la pédagogie que de la gestion. 
Au départ, deux projets ont été initiés. 
L’un autour des badges numériques, 
qui témoignent d’une reconnaissance 

des compétences acquises par les 
élèves dans ou hors de l’établissement  
(créativité, gestion de projets, solidarité, 
etc.). Ces compétences sont réinvesties 
dans l’animation d’ateliers ou de tutorat. 
L’autre porte sur l’international : « Au 
sein du lycée Charles-Péguy de Gorges, 
Christine Cauchon, responsable de 
l’ international, connaît bien les 
instances (Erasmus+, ONG, etc.) et 
les protocoles pour décrocher des 
subventions ou s’inscrire dans un 
projet. Elle aide les établissements 
à obtenir des fonds pour voyager, se 
former à l’international, conduire des 
actions solidaires, etc. Grâce à elle, en 
novembre prochain, tous les membres 
de mon équipe et moi-même irons 
en séjour linguistique en Irlande », 
explique Édith Bachelier. Objectif 
à moyen terme de Saint-Joseph, où 
de nombreuses initiatives orientées 
vers l’étranger sont conduites avec les 
écoliers : obtenir le label « Établissement 
international ». Plus récemment, les 
chefs d’établissement se sont formés 
ensemble à la communication et à 
l’usage des réseaux sociaux. Ils ont 
découvert à quel point écoles, collèges 
et lycées communiquent différemment. 

LOIRE-ATLANTIQUE

La force d’un réseau
Depuis qu’ils se sont constitués en réseau, les Établissements catholiques du vignoble nantais (ECVN) 
mènent des projets plus ambitieux et réalisent des économies importantes. Les parents sont de plus en plus 
attachés à l’esprit qui les anime. Mireille Broussous 
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Les salar iés des établissements 
qui met tent leurs compétences 
(badge numérique, international, 
communication) au service du réseau 
sont indemnisés grâce aux cotisations 
des ét abl issements  adhérents. 
« Malheureusement, cela ne correspond 
pas à leur investissement », regrette 
Édith Bachelier. S’ils y passent des 
heures, c’est aussi parce que ces projets, 
à l’échelle d’un territoire, ont une 
dimension stimulante. 

Une solidarité sans faille

Côté gestion, outre les groupements 
d’achats via Le Cèdre, les dix-sept 
établissements ont mutualisé des 
contrats d’entretien et cer taines 
interventions d’artisans. Par exemple, 
lorsque des travaux doivent être réalisés 
sur les portes et fenêtres de quatre ou 
cinq établissements, il est possible de 
faire baisser la facture en les confi ant 
à une même société. Il en va de même 
lorsque plusieurs établissements 
décident de changer en même temps 
leurs jeux d’extérieur. 
Au-delà de la mutualisation, la solidarité 
joue à plein. Lorsque les lycées passent 
à une nouvelle génération d’ordinateurs, 
ils donnent leur ancien parc de machines 
aux collèges et écoles du réseau qui en 
ont besoin. « Chaque établissement peut 
compter sur les autres. Cela nous rend 
plus audacieux et facilite la gestion 
quotidienne », assure Édith Bachelier. 
Grâce à la newslet ter dif fusée 
aux familles, les parents ont pris 
conscience que la collaboration entre 
établissements permet un meilleur suivi 
de leur enfant. « Quand ils déménagent, 
ils demandent si l’établissement dans 
lequel ils comptent l’inscrire fait partie 
du réseau.» Et ils sont un peu déçus 
quand ce n’est pas le cas. 
La marque « Établissements catholiques 
du vignoble nantais » est devenue une 
garantie de qualité… 

Réunion de travail entre chefs d’établissement du réseau ECVN.

La coordination nationale de gestion de crise dans l’enseignement 
catholique change de format. Aux anciens binômes territoriaux 

– directeur diocésain/psychologue – se substitue une équipe d’une 
douzaine de personnes, afi n d’avoir une meilleure vision d’ensemble 
des interventions. Elle se compose des directeurs diocésains d’Arras, 
de Vannes, de Blois, d’Agen, de Soissons et de Saint-Denis, de cinq 
psychologues et de trois membres du Sgec, Jehanne Delaval, du service 
Ressources humaines, Benoît Vanachter, responsable des services 
généraux et Marie-Amélie Marq, directrice de la communication. 
« Cette cellule propose son expertise en termes d’écoute, de conseil et 
d’aide à la relecture, avec un renfort sur le front de la communication 
de crise interne et externe, car c’est la demande majeure des chefs 
d’établissement », explique François Holland, directeur diocésain 
d’Arras. La cellule poursuit aussi ses formations avec l’ECM et diffusera 
à la rentrée un document à l’attention des chefs d’établissement et des 
directeurs diocésains sur les bons comportements à adopter afi n de 
gérer et d’anticiper les crises. 
Lors de l’assemblée des directeurs diocésains de novembre prochain, 
elle poursuivra l’analyse des besoins des directions diocésaines. 
En juin dernier, à l’occasion de sa rencontre annuelle, ses membres 
(photo) ont visité la Délégation militaire départementale et le PC de 
crise de la préfecture d’Agen, à la découverte des procédures et outils 
d’aide à la décision qui y sont déployés en cas d’urgence. Virginie Leray

L’appli EC 44 fait un tabac
Le psychologue responsable de la gestion de crise à la direction 

diocésaine de Nantes, Denis Pineau, déplorait que ses protocoles ne 
soient pas toujours appliqués… Depuis trois mois, ses mémos et contacts 
utiles sont disponibles en deux clics depuis les téléphones mobiles de 
tous les chefs d’établissement. Il suffi t pour cela de se rendre dans 
l’onglet « gestion de crise » de l’appli EC 44, qui catégorise une petite 
dizaine de situations, allant de la maladie contagieuse à l’alerte incendie. 
Financée à hauteur de 25 000 euros par les frais de déplacement 
économisés pendant la crise sanitaire et développée avec l’informaticien 
de la direction diocésaine, l’appli compte aussi un répertoire intelligent, 
les newsletters du diocèse et la possibilité de suivre en direct l’intégration 
des emplois dans le mouvement ! « En termes de réponse aux besoins du 
terrain, la mission est pleinement remplie », salue Frédéric Delemazure, 
le directeur diocésain, prêt à mutualiser ce service avec d’autres 
territoires. VL

La nouvelle cellule nationale 
de gestion de crise
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Le contrat d’engagement 
républicain, de quoi 
parle-t-on ?

L’article 12 de la 
loi n° 2021-1109 du 
24 août 2021 confor-
tant le respect 
des principes de la 
République a créé le 
contrat d’engagement 
républicain.

Ce contrat, dont le 
modèle est arrêté
par  le  décret 

n° 2021-1947 du 31 décembre 2021, doit 
être systématiquement signé par une 
association ou fondation sollicitant une 
subvention auprès d’une autorité admi-
nistrative ou d’un organisme chargé de 
la gestion d’un service industriel et com-
mercial. Seules les associations agréées 
par l’État ainsi que les associations et 
fondations reconnues d’utilité publique 
échappent à cette obligation.

Le terme « subvention » désigne à la 
fois les subventions en numéraire ainsi 
que les subventions en nature (mise 
à disposition à titre gracieux de salles, 
locaux divers, de matériel, etc.). 

Par ce contrat, l’association ou la fondation 
s’engage :

- à respecter les principes de liberté, 
d’égalité, de fraternité et de dignité 
de la personne humaine, ainsi que les 
symboles de la République au sens de 
l’article 2 de la Constitution ;

- à ne pas remettre en cause le caractère 
laïque de la République ;

- à s’abstenir de toute action portant 
atteinte à l’ordre public.

Bien entendu, le paiement des forfaits 
communaux ou d’externat ne peut 
être subordonné à la signature d’un 
tel contrat. Ces forfaits ne sont pas en 
effet des subventions. Leur versement 
s’impose à l’État et aux collectivités 
locales compétentes (commune pour 
les écoles, conseil départemental pour 
les collèges, conseil régional pour les 
lycées) dans les conditions prévues par 
les articles L 442-5, L 442-9, R 442-44 et 
R 442-45 du Code de l’éducation. 

Isabelle Jouault, juriste au Sgec
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